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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’UNION AFRICAINE ET 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT 
DE L’ÉTAT DU QATAR RELATIF AUX ARRANGEMENTS 
CONCERNANT LES POURPARLERS DE PAIX À DOHA, QATAR 

Considérant que la Feuille de route commune UA-ONU pour le processus politique 
au Darfour, du 8 juin 2007, entérinée par le Conseil de paix et de sécurité de l’Union 
africaine et le Conseil de sécurité de l’ONU, prévoit la conduite de négociations directes 
entre les parties au conflit au Darfour (Soudan) afin de mettre fin au conflit au Darfour;

Que le Gouvernement de l’État du Qatar abrite des négociations à cette fin à Doha et 
fournit l’assistance nécessaire au Médiateur en chef conjoint Union africaine-ONU pour 
le Darfour pour la location d’espaces de réunion aux fins de consultations simultanées 
avec les participants aux rounds de négociations, ateliers de travail, conférences et 
séminaires;

Que les parties souhaitent conclure un Mémorandum d’accord en vue de l’allocation 
des frais et de la prise des dispositions appropriées pour appuyer les négociations et en 
favoriser le succès;

Que l’État du Qatar est partie, depuis le 26 septembre 2007, à la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies;

L’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies, d’une part, et le 
Gouvernement de l’État du Qatar, d’autre part, conviennent de ce qui suit :

I. MODALITÉS DE PARTAGE DES DÉPENSES

Le Gouvernement de l’État du Qatar, l’Union africaine et l’Organisation des Nations 
Unies ont convenu des modalités ci-après pour le partage des dépenses liées à la tenue 
future de rounds de négociations, d’ateliers de travail, de conférences et de séminaires à 
Doha :

A. Par le Gouvernement de l’État du Qatar

Le Gouvernement de l’État du Qatar prend les dispositions nécessaires, à ses frais, et 
couvre les dépenses liées : 

a) À la mise à disposition de locaux adéquats pour les négociations; 
b) À l’engagement d’interprètes pour assurer l’interprétation simultanée en trois 

langues (anglais, arabe et français);
c) À la mise à disposition moyens de secrétariat (imprimantes, photocopieurs, 

téléphones, télex, ordinateurs, courrier électronique et accès Internet), y compris la prise 
en charge des frais liés à l’utilisation de tels moyens;
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d) À l’hébergement (y compris les services de blanchisserie) et à la restauration 
adéquats des participants aux négociations et du Médiateur conjoint UA-ONU pour le 
Darfour (à l’exception des fonctionnaires et consultants des Nations Unies et des experts 
en mission engagés par l’ONU);

e) Aux services de santé (premiers soins et urgences) dont peuvent avoir besoin 
ceux qui prennent part aux négociations;

f) Au transport de/vers l’aéroport des participants, ainsi que durant les 
négociations, y compris la mise à disposition du Médiateur en chef conjoint UA-ONU 
pour le Darfour d’une voiture avec chauffeur;

g) À la protection policière - selon que de besoin - pour assurer la sécurité de tous 
ceux qui participent aux négociations et la conduite de celles-ci dans des conditions de 
sécurité et de sérénité, y compris - si demande en est faite - de services de protection 
rapprochée pour le Médiateur conjoint UA-ONU pour le Darfour; 

h) À l’utilisation, par les vols spéciaux des Nations Unies, de l’espace aérien 
qatarien et de l’aéroport de Doha conformément au paragraphe c) de la Partie B ci-
dessous. Pour ces vols spéciaux, les aéronefs de l’ONU utilisant l’espace aérien qatarien 
et l’aéroport de Doha sont exemptés de tous droits, frais d’utilisation, taxes d’aéroport, 
droits de stationnement, redevances de survol et d’atterrissage ainsi que de toute autre 
contribution pécuniaire; 

i) Au traitement de toute plainte ou demande d’indemnisation à l’égard des 
Nations Unies ou de l’Union africaine ou des fonctionnaires ou experts en mission pour 
les Nations Unies, y compris le Médiateur conjoint UA-ONU pour le Darfour, à la suite 
de :

i) Toute blessure à des personnes et tout dommage ou perte de biens sur les lieux 
de réunion;
ii) Toute blessure à des personnes et tout dommage ou perte de biens causés par ou 
pendant l’utilisation des transports fournis par ou sous le contrôle du Gouvernement 
de l’État du Qatar;
j) Dégage de toute responsabilité et indemnise l’Union africaine et les Nations 

Unies, et les fonctionnaires et experts en mission pour les Nations Unies dont le 
Médiateur conjoint UA-ONU pour le Darfour, pour toute action ou revendication, sauf si 
le Gouvernement de l’État du Qatar et les Nations Unies sont convenus que telles 
blessures, dommages ou pertes de biens sont imputables à une faute lourde ou 
intentionnelle de la part de ces personnes.

B. Par l’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies

L’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies prennent en charge, sur les 
ressources du Fonds d’affectation spéciale de l’Équipe conjointe Union africaine-ONU 
d’appui à la médiation au Darfour (Équipe conjointe), dans la limite des ressources 
disponibles dans le Fonds :

a) Les voyages des chefs du mouvement et de leurs représentants, par avion en 
classe économique, de leurs lieux de résidence à Doha et retour. Par les présentes, le 
Gouvernement de l’État du Qatar, accepte d’entreprendre les arrangements nécessaires de 
voyage, sur demande de l’Équipe conjointe, et de demander ensuite remboursement à 
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l’Union africaine et à l’ONU contre présentation des originaux des factures/reçus des 
compagnies aériennes;

b) Le versement des indemnités journalières de subsistance (per diem) aux 
dirigeants du mouvement et à leurs représentants participant aux négociations, ateliers, 
conférences et séminaires à Doha, conformément au Règlement financier et aux règles de 
gestion financière des Nations Unies. Par les présentes, le Gouvernement de l’État du 
Qatar, accepte de verser les paiements nécessaires aux dirigeants du mouvement et à leurs 
représentants sur réception d’une demande écrite émanant de l’Équipe conjointe. Telle 
demande écrite comportera la liste des dirigeants du mouvement et de leurs représentants 
devant recevoir tels paiements et indiquera les sommes à payer. Le Gouvernement de 
l’État du Qatar demandera par la suite remboursement à l’Union africaine et à 
l’Organisation des Nations Unies contre présentation de reçus signés par les bénéficiaires 
de l’indemnité journalière de subsistance et de la photocopie de leurs pièces d’identité;

c) La mobilisation de vols spéciaux des Nations Unies, si nécessaire, pour 
transporter les dirigeants du mouvement ou leurs représentants de et vers Doha;

d) La location de salles/espaces supplémentaires, pour l’Équipe de médiation, afin 
d’y tenir des pourparlers de médiation exclusifs et séparés avec des groupes restreints de 
dirigeants et/ou de représentants du mouvement, en mettant à leur disposition les moyens 
nécessaires (photocopieurs, imprimantes, ordinateurs, téléphones et fax, courrier 
électronique et accès à l’Internet), dans ou près des locaux de négociations, ateliers, 
conférences et séminaires.

e) Les coûts correspondant aux moyens mentionnés au paragraphe d) ci-dessus, y 
compris ceux liés aux fournitures et consommables de bureau, sur présentation de 
l’original de factures détaillées.

II. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. Les représentants des Nations Unies assumant les fonctions ayant trait aux 
négociations, y compris le Médiateur conjoint Union africaine - Organisation des Nations 
Unies pour le Darfour, bénéficient des privilèges et immunités prévus aux articles V et 
VII de la Convention; les experts en mission pour les Nations Unies en relation avec les 
négociations bénéficient des privilèges et immunités prévus aux articles VI et VII de la 
Convention. Conformément à l’article II, section 4, de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, l’État du Qatar veille à l’inviolabilité de tous documents en 
possession ou appartenant aux Nations Unies, leurs fonctionnaires ou experts en mission, 
où qu’ils se trouvent.

2. Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires et experts en 
mission de l’Organisation des Nations Unies, dans l’intérêt des Nations Unies et non à 
leur avantage personnel. L’Organisation des Nations Unies prend toutes mesures 
nécessaires pour prévenir tout abus de tels privilèges et immunités. Si tel abus est 
constaté, l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l’État du Qatar se 
consulteront en vue de résoudre le problème. Conformément aux sections 20 et 23 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies pourra et devra lever l’immunité accordée à un 
fonctionnaire ou à un expert en mission pour les Nations Unies s’acquittant de fonctions 
en rapport avec les négociations dans les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait 
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que justice soit faite et pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de 
l’Organisation.

3. Tous les participants et les personnes exerçant des fonctions en relation avec les 
négociations jouissent des privilèges, immunités et facilités nécessaires à l’exercice 
indépendant de leurs fonctions, y compris l’immunité de juridiction en ce qui concerne 
les propos tenus oralement ou par écrit et tout acte posé par eux dans le cadre de leur 
participation aux négociations.

4. Sans préjudice des privilèges et immunités qui leur sont accordés, toutes les 
personnes qui en bénéficient doivent respecter les lois de l’État du Qatar et s’abstenir de 
toute ingérence dans ses affaires internes.

III. FACILITÉS D’ENTRÉE ET DE SORTIE

1. Tous les participants à la conférence, aux ateliers et séminaires, y compris les 
fonctionnaires et les experts en mission pour les Nations Unies,

a) Jouiront du droit d’entrée sur le territoire de l’État du Qatar et d’en sortir afin de 
participer aux négociations ou fournir appui et services aux réunions;

b) Se feront octroyer des permis et visas à entrées multiples, le cas échéant, 
gratuitement et dans les meilleurs délais possibles. Des dispositions seront prises afin que 
les visas pour la durée des négociations soient délivrés à l’aéroport de Doha aux 
participants qui n’ont pas pu les obtenir avant leur arrivée au Qatar;

c) Se feront octroyer des permis de sortie, le cas échéant, gratuitement et aussi 
rapidement que possible;

d) Bénéficieront de facilités pour leurs déplacements, y compris de l’assistance aux 
formalités d’entrée et de sortie de l’État du Qatar.

2. L’État du Qatar prendra les dispositions spéciales appropriées pour permettre 
l’entrée et la sortie rapides, sur son territoire, aux participants qui ne disposent pas de 
passeports nationaux ou de documents de voyage valides.

IV. DISPOSITIONS FINALES

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur dès sa signature par les 
Parties.

2. Il reste en vigueur pour toute la durée des négociations et jusqu’au règlement de 
toutes questions en rapport avec ses dispositions.

3. Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé, par écrit, sur consentement 
mutuel des Parties. Tout amendement introduit fait partie intégrante du présent 
Mémorandum. 

4. Tout différend pouvant survenir en rapport avec l’interprétation ou l’exécution 
du présent Mémorandum est réglé par voie de négociation, entre les parties, dans un 
esprit de coopération. Tout différend survenu entre l’Union africaine et l’Organisation 
des Nations Unies d’une part, et le Gouvernement de l’État du Qatar d’autre part, et qui 
n’a pas été réglé par voie de négociation ou par quelque autre méthode convenue, est 
soumis, à la demande de l’une ou de l’autre Partie, pour décision finale, à un tribunal 
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arbitral composé de trois arbitres. L’un des arbitres est désigné par le Président de la 
Commission de l’Union africaine ou par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, selon le cas, le second arbitre est désigné par le Gouvernement de l’État 
du Qatar et le troisième arbitre est désigné, d’un commun accord, par les deux premiers 
arbitres. L’arbitre désigné par ses pairs préside les travaux du tribunal arbitral. Si une 
Partie ne désigne pas son arbitre dans les 60 jours qui suivent la désignation de l’arbitre 
de l’autre Partie, ou si les deux arbitres ne parviennent pas à se mettre d’accord sur la 
désignation du troisième arbitre dans les 60 jours suivant leur désignation, le Président de 
la Cour internationale de justice peut procéder aux désignations nécessaires à la demande 
de l’une des Parties. 

5. Les dispositions du paragraphe 4 ci-dessus s’appliquent, mutatis mutandis, à tout 
différend pouvant opposer l’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies d’une 
part, et le Gouvernement de l’État du Qatar d’autre part; il est toutefois entendu que le 
premier arbitre est désigné, d’un commun accord, par le Président de la Commission de 
l’Union africaine et le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

FAIT à Doha, le 3 mars 2011 en deux exemplaires, en langues arabe et anglaise, les 
deux textes faisant également foi.

Pour l’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies :
DJBRILL YIPÈNE BASSOLÉ

Le Médiateur en chef conjoint Union africaine – ONU pour le Darfour

Pour l’État du Qatar :
AHMED BIN ABDULLA AL-MAHNAOUD

Ministre d’État, Ministre des affaires étrangères, Membre du Conseil des ministres
Date : 03 mars 2011
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